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Développements :

Notre société a subit au cours de ces dernières années de nombreuses évolutions touchant notamment au fait que de plus en plus de femmes travaillent. Ces dernières doivent concilier leur vie privée et leur vie professionnelle et sont amenées à recourir aux milieux d’accueil pour garder leurs enfants pendant qu’elles travaillent.

L’offre en matière d’accueil ne suit malheureusement pas la demande en la matière. En effet, la Communauté française manque de places d’accueil pour la petite enfance.

L’union européenne a, pour sa part, fixé un objectif en la matière pour ses pays membres : qu’elle soit en mesure d’offrir en 2010 un taux de couverture de 33% ce qui correspond, pour notre Communauté française, à la nécessité d’ouvrir 10000 places pour atteindre cet objectif.

Lors de la législature précédente, l’ancien ministre de l’enfance avait lancé son plan cigogne qui devait permettre d’ouvrir 10000 places.
Deux ans plus tard, force est de constater que ce plan n’a, à ce stade, pas permis la création d’un nombre suffisant de places qui laisserait entrevoir que l’objectif de 10000 nouvelles places d’accueil sera atteint en 2010.

La nouvelle ministre de l’enfance a récemment lancé son plan cigogne II, destiné à mettre en place 8000 places d’accueil en plus pour les 0-3 ans d’ici 2009.

Ce plan prévoit notamment une nouvelle forme d’accueil, à savoir les co-accueillant(e)s.
Ainsi, deux accueillant(e)s sont autorisé(e)s à travailler ensemble pour pouvoir accueillir plus d’enfants.

Ce système s’applique aux deux types d’accueillant(e)s : les conventionné(e)s et les autonomes. 

La création de cette nouvelle structure a pour objectif d’augmenter le nombre d’accueillant(e)s en Communauté française. 
La présente proposition vise à prévoir une alternative se voulant plus efficace, rapide et simple à mettre en place : développer le recours aux accueillantes d’enfants autonomes en leur permettant d’accueillir 5 enfants.
En effet, dans la mesure où la Communauté française dispose de moyens limités, il est nécessaire de promouvoir les milieux d’accueil qui ne sont pas subventionnés par celle-ci pour que nous soyons en mesure d’atteindre l’objectif fixé par l’union européenne d’ici 2010.

Les milieux d’accueil non- subventionnés par la Communauté française sont les maisons d’enfants, les accueillantes d’enfants autonomes ainsi que les haltes-garderies.

Les milieux d’accueil subventionnés par la Communauté sont les crèches, les prégardiennats, les Maisons Communales d’Accueil de l’Enfance et les accueillantes d’enfants conventionnées.
Dans la mesure où la Communauté -qui subsidie les accueillantes conventionnées- est limitée dans ses moyens, la proposition de décret vise tout d’abord à développer le recours aux accueillantes d’enfants autonomes et leur permet ainsi d’accueillir 5 enfants.

En 2003, les accueillantes d’enfants conventionnées et autonomes offraient 9620 places d’accueil en Communauté française, c'est-à-dire 35 % des places qui étaient répertoriées.
Le Plan cigogne avait pris plusieurs mesures en faveur des accueillantes d’enfants visant à développer le recours à ce type d’accueil. Parmi celles-ci, la possibilité d’accueillir 4 enfants.

Cette possibilité d’hébergement maximum a été fixée sans qu’aucune distinction soit établie entre les accueillantes autonomes ou conventionnées.

Ce type d’accueil ne figurant pas au titre des milieux d’accueil subventionnés, cette première mesure visant à une extension de la capacité d’accueil a un faible coût pour la Communauté et permet d’augmenter le nombre d’enfants qui peuvent être accueillis. Ainsi, la proposition de décret peut être vue comme une mesure visant à atteindre l’objectif de l’union européenne.

Dans la mesure où les accueillantes d’enfants autonomes pourront accueillir un enfant supplémentaire, leurs moyens financiers seront augmentés ce qui devrait amener plus de candidates à se lancer dans la profession.

Il faut également savoir qu’en Flandre, la personne qui souhaite accueillir des enfants à son domicile peut accueillir plus d’enfants qu’en Communauté française.

En effet, l’arrêté du Gouvernement flamand du 24 juin 1997 réglant la déclaration à l’organisme « Kind en Gezin » de l’accueil d’enfants à titre permanent prévoit que « le parent d’accueil indépendant est la personne assurant à titre permanent l’accueil simultané d’au maximum sept enfants âgés de moins de douze ans, y compris les propres enfants de moins de six ans ».
Ainsi, la proposition de décret souhaite faire un premier pas dans ce sens et offre la possibilité aux accueillantes d’enfants autonomes d’accueillir 5 enfants.
La proposition vise également à encourager davantage de personnes à se lancer dans la profession d’accueillante autonome en assouplissant les conditions d’accueil et prévoit donc la possibilité pour celles-ci de déléguer à leur conjoint(e) ou cohabitant(e) légal(e) leur tâche d’accueil des enfants. Ainsi, leur conjoint(e) ou cohabitant(e) légal(e) pourra occasionnellement, s’il le souhaite, participer au travail d’accueil des enfants.

Cette délégation doit être vue comme une mesure offerte aux accueillant(e)s d’enfants autonomes qui se trouveraient dans une situation ne leur permettant pas d’assurer temporairement l’accueil des enfants. L’accueillant(e) d’enfants autonome reste la personne responsable de cet accueil, le conjoint(e) ou le(a) cohabitant(e) légal(e) n’intervenant qu’en cas d’indisponibilité temporaire de l’accueillant(e) d’enfants autonome.

La qualité de l’accueil n’est pas remise en cause par la présente proposition dans la mesure où cette délégation au conjoint(e) ou cohabitant(e) légal(e) n’est possible que moyennant le suivi par le conjoint(e) ou le(a) cohabitant(e) légal(e) de la formation prévue pour les accueillant(e)s d’enfants autonomes.

Cette autorisation de déléguer ne crée pas une discrimination entre les accueillant(e)s d’enfants autonomes et les conventionné(e)s. En effet, les accueillant(e)s conventionné(e)s sont assimilées à des travailleur(se)s salarié(e)s alors que les accueillant(e)s autonomes ont un statut d’indépendant(e). Ainsi, cette différence de statuts peut justifier un traitement différent.
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Commentaires des articles :

Article 1 :

Complété de la sorte, l’article 6 de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 février 2003 permet aux accueillant(e)s d’enfants autonomes de déléguer l’accueil des enfants au conjoint(e) ou cohabitant(e) légal(e) en dépit du fait que l’autorisation délivrée par l’Office est incessible et revêt un caractère intuitu personnae. Une exception au principe est ainsi posée.




Article 2 :
Complété de la sorte, l’article 12 de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 février 2003 ne s’applique plus qu’aux accueillant(e)s d’enfants conventionné(e)s qui ont donc une capacité d’accueil pouvant aller jusqu’à 4 enfants.




Article 3 :

La présente proposition de décret ajoute un article 12 bis dans l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 février 2003 qui réglemente dorénavant la capacité d’accueil des accueillant(e)s d’enfants autonomes. Les accueillant(e)s d’enfants autonomes ont ainsi une capacité d’accueil de 1 à 5 enfants.

Le nombre d’enfants accueillis simultanément est de maximum six.

Le nombre d’enfants accueillis peut être porté à sept si l’accueillant(e) d’enfants autonome est autorisé(e) pour une capacité d’accueil pouvant aller jusqu’à cinq et si le septième enfant accueilli répond à une série de conditions posées par l’article 12 bis de l’arrêté.





Article 4 :
Complété de la sorte, l’article 41 de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 février 2003 ne s’applique plus qu’aux accueillant(e)s d’enfants conventionné(e)s qui ne peuvent être qu’éventuellement assisté(e)s. Elle (il) ne peut pas déléguer l’accueil des enfants à une autre personne.





Article 5 :
La présente proposition ajoute un article 41 bis dans l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 février 2003 qui s’applique aux accueillant(e)s d’enfants autonomes. Cet article maintient le principe d’une interdiction de délégation de l’accueil tout en prévoyant une exception à la règle lorsque l’accueil des enfants est confié au conjoint(e) ou au cohabitant(e) légal(e) à la condition que ce dernier (ère) ait suivi la formation prévue pour les accueillant(e)s d’enfants. La possibilité pour l’accueillant(e) d’enfants autonome d’être assisté(e) est maintenue.




Proposition de décret :
Article 1 :

L’article 6 de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 février 2003 portant réglementation générale des milieux d’accueil est complété par un alinéa deux libellé comme suit :

« Néanmoins, cette autorisation nominative permet aux accueillant(e)s d’enfants autonomes de déléguer l’accueil des enfants au conjoint(e) ou cohabitant(e) légal(e) dans le respect des conditions prévues à l’article 41 bis du présent arrêté. »

Article 2 :

A l’article 12 de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 février 2003 portant réglementation générale des milieux d’accueil, insérer après les mots « accueillant(e) d’enfants » le mot « conventionné(e) »
Article 3 :
L’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 février 2003 portant réglementation générale des milieux d’accueil est complété par un nouvel article 12 bis libellé comme suit :

« Article 12 bis :

L’accueillant(e) d’enfants autonome a une capacité d’accueil de un à cinq enfants équivalents temps plein. Cette capacité d’accueil est fixée en tenant notamment compte des enfants de moins de trois ans de l’accueillant(e) d’enfants autonome.
Le nombre d’enfants inscrit chez un(e) même accueillant(e) d’enfants autonome ne peut en aucun cas dépasser le double de la capacité d’accueil autorisée.

Le nombre d’enfants accueillis simultanément est de maximum six.

Par dérogation à l’alinéa 3, ce nombre peut être porté à sept si l’accueillant(e) d’enfants autonome est autorisé(e) pour cinq enfants équivalents temps plein et que le septième enfant a entre deux ans et demi et six ans, qu’il y a un lien de parenté avec un des autres enfants inscrits et qu’il est accueilli exclusivement avant et/ou après l’école.
Article 4 :

A l’article 41  de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 février 2003 portant réglementation générale des milieux d’accueil, insérer après  les mots « l’accueillant(e) d’enfants » le mot « conventionné(e) ».

Article 5 :

Dans l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 février 2003 portant réglementation générale des milieux d’accueil, insérer un article 41 bis libellé comme suit :

Article 41 bis :

« L’encadrement des enfants chez l’accueillant(e) d’enfants autonome est assuré par lui (elle) seul(e). Il ne peut y avoir de délégation de l’accueil des enfants à une autre personne que l’accueillant(e) d’enfants autonome à l’exception du conjoint(e) ou du cohabitant(e) légal(e) pour autant que ce dernier(ère) ait suivi la formation prévue à l’alinéa 4 de l’article 42 du présent arrêté. L’accueillant(e) d’enfants autonome peut néanmoins être assisté(e) par un(e) aidant(e). »
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